
TROPHÉES 
DE CHASSE

Les ateliers cotation

En 2024, l’association des Chasseurs de grand gibier de la
Marne (ADCGG51) et ses cotateurs agréés Association
Française de Mensuration des Trophées (AFMT) renouvellent 
« les ateliers cotation » en partenariat avec la Fédération.

Bruno DUFOUR à Reims
06.80.30.32.78
doc.brunodufour@orange.fr
Jean-Claude HOUSSARD à Passy-Grigny
03.26.52.91.06
moulinrebel@orange.fr
Alain JOBERT à Corribert 
06.78.63.56.81
 alain.jobert51@gmail.com

Vous avez
une question 

sur la cotation
d'un trophée ?

Cotateurs AFMT/ADCGG51

Vous souhaitez faire coter 
un ou plusieurs trophées 

de chasse, voici 
la marche à suivre :

3 sessions en 2024

- Lundi 29 avril 2024.

- Lundi 1er juillet 2024.

- Lundi 25 novembre 2024.



MARCHE

ÉLIGIBILITÉ 
DU TROPHÉE

DÉPOSER 
LE TROPHÉE

REMPLIR 
LA FICHE

RESTITUTION

à suivre

Confiez-nous votre trophée non monté
sur écusson de bois* avec la fiche dûment
complétée et si possible la mâchoire
inférieure.
 *la cotation d’un trophée en cape ou
dont le crâne est comblé de plâtre n’est
pas possible.

Soit à la Maison de la Chasse
et de la Nature à Fagnières aux dates
indiquées ci-dessous, 
soit en contactant votre technicien de
secteur pour une prise de rendez-vous.

Une fiche par trophée et par espèce.
cerf, chevreuil ou sanglier.

Vous serez recontactés par nos
services pour la restitution de votre
trophée après les ateliers cotation.
Vous recevrez par courrier de
l’Association Française de Mensuration
des Trophées (AFMT) le résultat de la
cotation.
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0303
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À télécharger sur notre site internet
www.fdc51.com /téléchargement /
grand gibier / cotation des trophées

Dépôt du 2 au 26 avril 2024
Dépôt du 3 au 28 juin 2024
Dépôt du 4 au 22 novembre 2024

Fédération Départementale des Chasseurs de la Marne
chasseurdefrance@fdc51.com - www.fdc51.com

de 9h à 11h30 
de 13h à 16h30.

https://www.fdc51.com/page-de-telechargement/
https://www.fdc51.com/page-de-telechargement/

